
Que les Eglises protestantes n’ignorent nullement qu’il n’existe aucune 
preuve biblique à l’appui de l’observation du dimanche ? « Les dog-
mes les plus anciens des Eglises, comme les trois grandes fêtes, etc…, 
celle du dimanche et d’autres, n’ont été instituées qu’en vue du bon 
ordre, de l’unité et de la paix… » Confession d’Augsbourg An.28 §15. 
« L’observation du dimanche par les Protestants est un hommage 
rendu, malgré eux, à l’autorité de l’église catholique. » Causeries sur le 
protestantisme p. 207, Ed. Tora, 1903.

Qu’il est ainsi prouvé que le dimanche n’est pas institué par Dieu, mais 
établi par les hommes ?

Que Christ déclare qu’il est totalement vain d’honorer Dieu, en ensei-
gnant et pratiquant des commandements d’hommes ? Matthieu 15:9.

Que d’après la Bible, seuls peuvent être sauvés ceux qui obéissent aux 
commandements de Dieu : «Heureux ceux qui observent ses com-
mandements, afi n d’avoir droit à l’arbre de vie et d’entrer par les 
portes de la ville. » Apoc. 22 :14 ; Jacques 2:8-12 ; 1 Jean 2:3-4.

Que chacun de nous doit répondre à cette 
question :

Dois-je obéir à la loi de Dieu…
ou à celle des hommes ?

Le
saviez-
vous… ?
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LE SAVIEZ-VOUS … ?
Que Dieu, lors de la Création, a mis une distinction particulière sur un jour 

bien précis de la semaine de sept jours, pour servir de JOUR de REPOS ?

Que Dieu s’est reposé Lui-même en ce jour, qu’il a spécialement béni et 
sanctifi é ? Genèse 2:2-3.

Que le Sabbat n’est donc pas une fête uniquement juive, puisqu’il a existé 
2300 ans avant la formation du peuple juif ?

Que par conséquent, le commandement du Sabbat pour les Juifs ne fut pas un 
commandement nouveau, mais qu’il était connu de tous avant la promul-
gation du Décalogue au mont Sinaï ? (Voir le texte de Exode 16:16-30).

« Souviens-toi du jour du repos, pour le sanctifi er. Tu travailleras six 
jours, et tu feras tout ton ouvrage. Mais le septième jour est le jour 
du repos de l’Eternel ton Dieu : tu ne feras aucun ouvrage, ni toi, 
ni ton fi ls, ni ta fi lle, ni ton serviteur, ni ta servante, ni ton bétail, ni 
l’étranger qui est dans tes portes. Car en six jours, l’Eternel a fait les 
cieux, la terre et la mer et tout ce qui y est contenu, et il s’est reposé 
le septième jour: c’est pourquoi l’Eternel a béni le jour du repos et l’a 
sanctifi é. » Exode 20:8-11.

Que Christ lui-même, lorsqu’il était sur 
terre, observa le repos du Sabbat, 
selon sa coutume ? Luc 4:16; Marc 6:2

Que le Christ n’a pas changé le Sabbat, qui fait partie intégrante de la loi 
morale, dont il a précisé que rien de cette loi ne pourrait être modifi é, 
vu qu’elle est éternelle ? Luc 16:17; Matthieu 5:17-18.

Que Christ lui-même a expressément recommandé à ses disciples : « Priez 
pour que votre fuite n’arrive… un jour de Sabbat », au moment où il 
prophétisa la destruction de Jérusalem par les Romains en l’an 70 après 
Jésus-Christ ?

 Matthieu 24:30.

Que le jour du Sabbat, Christ se reposait de son œuvre et que ses disciples se 
reposaient selon la loi ? Luc 23:50-56; 24:1-7.

Que pour cela, les Apôtres observèrent et annoncèrent, longtemps en-
core après l’ascension, le Sabbat, le 7e jour de la semaine ? Actes 
13:14,27,42 ; 16:13 ; 17:2 ; 18:4,11.

Que nulle part dans les Ecritures, il n’est question qu’après la mort de 
Jésus, c’est le dimanche qui devait être observé en commémoration 
de sa résurrection ?

Que c’est l’empereur romain Constantin qui, le 7 mars 321, instaura la loi 
du dimanche par ces mots : « Que tous les juges, les citadins et cha-
que ouvrier soient tenus de se reposer au jour vénérable du Soleil » ?

Que le dimanche n’est pas une fête chrétienne, mais une fête païenne, en 
l’honneur du soleil, comme le précise l’histoire de l’Eglise : « On ne 
peut nier que nous avons emprunté les noms des jours des anciens 
grecs et romains et nous admettons que les anciens égyptiens ado-
raient le soleil et que le premier jour de la semaine commémorait 
cette adoration. » ?

T.H.More : « Six Dialogues sur le Jour du Seigneur » pages 22-23.

Que le dimanche n’a été accepté par l’Eglise chrétienne que dans l’es- 
poir de prédominer sur la majorité des païens : « Vu que le dimanche 
était le jour où les païens adoraient solennellement le soleil et l’ap-
pelaient Jour du Soleil (Sunday, Sonntag)…, il sembla aux chrétiens 
plus convenable de retenir ce jour et cette désignation afi n de ne pas 
paraître capricieux et entêtés, de ne pas retarder la conversion des 
païens et d’éviter encore davantage de préjugés contre l’Evangile. » 
Histoire du Sabbat p. 307-308.

Que l’Eglise catholique admet franchement, dans sa littérature, que c’est 
elle qui a changé le Sabbat en dimanche, sans l’appui des Ecritures ? 
Ainsi dans son catéchisme doctrinal, il est dit :

- Question : Peux-tu prouver d’une autre façon que l’Eglise a le pouvoir 
d’établir des jours de fêtes ?

- Réponse : Si elle n’avait pas ce pouvoir, elle n’aurait pas pu établir la 
célébration du dimanche, le premier jour de la semaine, à la 
place du Sabbat, le 7e jour de la semaine… un transfert que les 
Ecritures n’autorisent nullement…

Stephan Keenan, A Doctrinal Catechism, p. 176.


